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À partir du 15 avril, promener votre chien sans laisse en forêt est
puni d’une amende
Comme chaque année, au printemps, l’Office national des forêts (ONF) rappelle les
règles en matière de divagation des chiens en forêt. Du 15 avril au 30 juin 2024,
laisser votre compagnon se balader sans laisse, pourra vous coûter cher.

Ouest-France   Théo LECLERC.

Publié le 12/04/2024 à 14h06

Laisser son chien de compagnie gambader dans de grands espaces comme les forêts, est un plaisir tant
pour le maître que pour l’animal. Mais ce petit geste, en apparence anodin, peut avoir un impact non
négligeable sur la faune sauvage. C’est pourquoi, du 15 avril au 30 juin 2024, il est interdit de laisser son
chien se balader sans laisse dans la forêt, sous peine de sanctions. L’objectif de cette réglementation :
protéger les animaux sauvages, plus vulnérables à cette période. Qu’est-ce que je risque à ne pas
respecter la loi ? Cela s’applique-t-il aussi aux chiens de chasse ? Ouest-France vous répond.
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En forêt, il faudra tenir son chien en laisse, comme chaque année, à partir du 15 avril 2024. | ARCHIVES OUEST-FRANCE
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Une amende de 750 €, en cas de non-respect
Comme chaque année, l’Office national des forêts (ONF), rappelle une règle encore trop méconnue par les
propriétaires, qui existe pourtant depuis le 16 mars 1955. « Au printemps (du 15 avril au 30 juin 2024),
un arrêté ministériel impose aux propriétaires canins de tenir leurs animaux en laisse en dehors
des allées forestières. » Il est donc interdit de les laisser divaguer dans les bois et les forêts.

Les chiens sont néanmoins autorisés, durant cette période, sur les routes, chemins ou sentiers forestiers,
notamment ceux de Grandes randonnées (GR), mais aussi ceux de promenade. C’est ce qu’on appelle les
allées forestières. « Les cloisonnements forestiers, les pare-feu et les limites de parcelles ne sont
pas considérés comme des chemins », précise toutefois l’ONF. Dans ce cas-là, vous devrez donc les
garder en laisse.

Habituellement, les chiens peuvent ne pas être attachés, tant qu’ils sont sous la surveillance de leurs
maîtres et qu’ils ne s’éloignent pas à plus de 100 mètres. Mais la réglementation se durcit, comme chaque
année, à partir du 15 avril.

Tout propriétaire laissant son animal non-tenu en laisse, en forêt, sera puni d’une amende pouvant aller
jusqu’à 750 €.

Lire aussi : Peut-on laisser son chien courir librement dans la nature ? On vous répond

Faut-il généraliser les tests ADN des chiens pour sanctionner leurs maîtres ?
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Préserver la faune sauvage
Ces restrictions permettent de préserver la faune sauvage car les animaux de compagnie peuvent
perturber cet écosystème, fragile à cette saison de reproductions et de naissances. « C’est à cette
période précise que débute la mise à bas des mammifères et la nidification des oiseaux », confirme
le gestionnaire des forêts publiques.

La simple présence d’un animal peut effectivement déranger ou stresser les animaux forestiers, et les
contraindre à se déplacer ou à abandonner leur nid. Une mesure, donc, en faveur du repeuplement.

Cela s’applique-t-il aux chiens de chasse ?
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Bien évidemment, cette interdiction s’applique aussi aux chiens de chasse. D’autant plus que dans la
plupart des départements, la période de chasse est terminée. Un chasseur sera donc verbalisé de la
même façon qu’un propriétaire d’animal de compagnie, s’il ne respecte pas la réglementation.
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